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REVUE DES ARMES SPECIALES
Supplement mensuel de la REVUE MILITAIRE SÜSSE, n'14 (1878.)

LES CAMPS RETRANCHES EN PRUSSE.

Sous ce titre, la Rivista militare Italiana publie quelques pages
remarquables d'oü nous extrayons les details suivants qui interesscront
certainement nos lecteurs:

Depuis 1871, l'Allemagne n'a pas entrepris de construire de nouvelles
places, mais eile a mis tous ses soins k approprier les. forteresses
existantes aux prineipes de l'art militaire moderne.

Les camps retranches ont, par suite, une etendue correspondante au
nombre des troupes qu'ils doivent renfermer d'apres le Systeme adopte
par les organisateurs de la defense du pays. II est admis que les forts
detaches de premiere ligne doivent ötre assez en avant pour empecher
tout bombardement de la ville qu'ils protegent ou de quelque partie de
celle-ci. Les limites maxima ou minima de la distance entre l'enceinte
du corps de place et l'extreme ligne des forts detaches varient de 4 k 7
kilometres.

Dans les divers camps retranches qui garnissent les frontieres
allemandes et specialement la frontiere occidentale, les intervalles des forts
sont de 3 ä 4 kilometres.

Les forts detaches sont consideres comme devant jouer un röle pre-
ponderant dans les sieges, vu que, en Allemagne, il est admis comme
principe que dans la guerre de campagne comme dans la defense des
places, la principale resistance doit etre faite par la premiere ligne; on
a, pour cette raison, cherche h doter ces ouvrages de tous les moyens
fournis par l'art moderne pour augmenter leur puissance offensive en
meme temps que leur force de resistance passive.

Cette derniere n'est pas basee uniquement sur le fosse, qui constitue
le veritable obstacle, ni sur la force du parapet derriöre lequel se tient
le defenseur, mais aussi sur une bonne disposition des remparts pour
atlenuer les effets du feu de l'ennemi sur les hommes, le materiel et les
munitions et offrir des abris sürs pendant toute la duree de la
defense.

Voici les details principaux du Systeme adopte :

Relief, 8 metres.
Le rempart, divise en deux plans se raecordant par une rampe douce,

a une largeur totale de 13 ä 14 metres.
L'epaisseur du parapet varie de 7 ä 8 metres ; la hauteur de la ligne

de feu au-dessus du plan superieur du rempart est de 2m40.
Fosse : profondeur de 6 metres mesuree de l'arete de la contrescarpe

en maconnerie; largeur au fond, 12 metres environ, y compris l'epaisseur

du mur d'escarpe detache et le chemin de ronde derriere ce
mur.

L'escarpe est en terre avec talus naturel.
La hauteur du mur detache place devant l'escarpe est determinee par

un plan passant sur l'arete du glacis et formant un angle de 15 degres
avec l'horizon.

Dans la plupart des forts, il n'y a pas de chemin couvert. L'arete du
glacis a une hauteur variant de 2 ä 3 metres. II n'existe de galeries de

contrescarpe que dans les forts pourvus de contremines; encore ne
sont-elles disposees qu'en face des saillants et des angles de la contrescarpe.



- 306 -
Le fosse est defendu par des caponnieres placees sur le fronten avant

du saillant et adossees, sur les flancs, ä l'angle d'epaule. Pour le flan-
quement du fosse sur le front on emploie des canons lisses de 8 k 9
centimetres, deux pieces par ligne ä battre. Les fosses des flancs sont
ordinairement battus par de la mousqueterie. — Les mitrailleuses ne
sont pas encore et ne seront peut-etre jamais adoptees en Allemagne.

On arrive ii la caponniere du front par une galerie couverte de
terre directement depuis le fosse de gorge. Cette galerie traverse
l'interieur du fort suivant la capitale et passe sous le rempart du front.
Des ouvertures pratiquees pres de ce dernier et du retranchement de
gorge mettent la galerie en communication avec le sol de l'ouvrage. On
arrive aux batteries des flancs par des poternes ordinaires.

Le fort contient, outre des traverses casematees sur le terreplein et des
magasins a munitions pour la consommation journaliere, de nombreux
locaux ä l'epreuve de la bombe pour les hommes et des magasins
pour les munitions du fort et des batteries annexes. On a pris soin de
donner au fort les formes les moins apparentes et d'eviter toutes les
constructions faciles ä apercevoir de loin et qui pourraient offrir k
l'ennemi des buts distincts ou des points de repere sur l'emplacement des
pieces derriere le parapet. En consequence, les traverses depassent la
ligne de feu seulement de la quantite necessaire pour proteger les pieces
dont la hauteur de genouillere est tenue aussi forte que possible afin
d'eviter les embrasures profondes.

Le nombre et l'ecartement des traverses varient suivant la plus ou
moins grande probabilite des feux prenant d'enfilade les lignes du fort.
Dans la plupart des cas, on etablit une traverse par deux pieces.

Les traverses sont casematees et chaeune sert d'abri aux servants de
deux pieces. II n'existe pas, sur le rempart, de couvert pour les bouches
ä feu, Ies pieces de position devant, si le feu de l'ennemi prend la
superiorite sur celui du fort, etre transportees dans les batteries annexes.

Pour deux pieces, il y a dans le parapet un depöt ä projectiles.
Les magasins renfermant les munitions pour la consommation

journaliere sont pratiques dans la masse couvrante. Ils comprennent:
1° Les magasins ä poudre.
2° Les depöts pour projectiles pleins.
3° Les locaux pour charger les projectiles creux.
4° Un petit local pour les artifices de nature explosive.
Les magasins nos 1, 2 et 3 se fönt de deux grandeurs; les plus petits

doivent contenir la munition pour 24 heures de feu pour 5 ä 10 pieces;
les plus grands, pour 10 äl4 pieces.

1° Magasins ä poudre pour la consommation journaliere. — Les
magasins a poudre sont adosses au talus interieur du terre-plein ; on y pe-
netre directement par un vestibule. La superficie interieure de ce Vestibüle

est de lm 40 X 2™ 50 (direction de la ligne de feu); celle des grands
magasins est de 2m 50 X 3m 92; celle des petits 2m 50 X 2m 50. La hauteur

sous clef est de 2m 82 et celle des piedroits 2™ 20 Si l'on fait de ces
magasins sous les faces de l'ouvrage, le vide interieur est couvert par
une voüte en plein ceintre dont la naissance est placee au niveau des
fondations; ils sont alors entoures par un fort mur dans lequel est me-
nagee une galerie de Ventilation. L'entree est defilee par une traverse
servant aussi de parados aux batteries des flancs ; on arrive ä celles-ci
par une poterne speciale.

Les magasins pour 10 ä 14 bouches ä feu ont leur grand-axe parallele
ä la ligne de feu; l'entree est placee dans un mur de soutenement. Les
magasins ä poudre construits sous le terre-plein communiquent directement

avec une traverse casematee.
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2° Depots pour projectiles creux charges. — Ces locaux sont destines

ä recevoir les projectiles creux de toute espece, les boites ä mitraille
ainsi qu'un second approvisionnement de mitraille pour les pieces
destinees ä combattre une attaque de vive force; de plus, il y a une provision

de grenades ä main, de projectiles eclairants et d'artifices divers.
Les petits depöts pour projectiles creux charges ont 3™ 75 de longueur

sur 2"' 80 de large; les grands ont 4'" 50 sur 3m 75. La hauteur sous
clef est de 2™ 50 et de lm 57 aux naissances; ils sont construits tout pres
des locaux oü se fait le chargement des projectiles creux et communiquent

avec le rempart par un escalier debouchant dans l'abri d'une
traverse casematee.

3° Locaux pour le chargement des projectiles creux. —Ils doivent etre
bien eclaires et sont adosses au talus interieur du terre-plein avec deux
fenetres dans le mur non enterre; ils ont les memes dimensions que les
depöts de projectiles auxquels ils sont contigus; le mur de Separation a
une ouverture large de 0m 75 et haute de 0m 65 pour le passage des
projectiles.

Les projectiles creux charges sont transportes au niveau des batteries
par des elevateurs mecaniques places dans des puits communiquant
avec le rempart. Ces puits partent du vestibule ou de l'interieur du
magasin k projectiles charges et debouchent dans une traverse casematee.
Le puits, long de l"12(5 et large de 0'" 63, est divise par une cloison de
planches en deux canaux egaux et de section presque carree.

Dans l'axe de chaque canal et au-dessus sont deux poulies sur
lesquelles passe une corde; aux bouts de celle-ci sont deux caisses en töle
dont l'une s'abaisse quand l'autre s'eleve et dans lesquelles se placent
les projectiles. Le mouvement des caisses est regle par 8 galets qu'elles
portent ä l'exterieur et 4 guides verticaux places dans les canaux.

4" Depot pour artifices de guerre. — Ces locaux sont specialement
destines ä contenir les artifices explosifs, tels que : etoupilles ä friction,
fusees k temps et k percussion, etc. — On les construit isoles des
autres magasins; on en compte un par fort; leurs dimensions sont;
lm.90 sur Im.25.

Magasins ä poudre blindes. Dans les ouvrages detaches qui ne
peuvent pas facilement recourir aux grands magasins de la place, il existe,
outre les depöts pour la munition de consommation journaliere, des
magasins ä poudre blindes contenant la munition pour 14 jours et de
la capacite de 10 k 25 tonnes.

Leur position depend de la configuration du sol. Ordinairement on
le place derriere la gorge du fort dans l'enceinte d'une espece de
dent qui se trouve en avant de la courtine de gorge. Leur construetion
est tres forte. Dans le massif de la muraille est reservee une galerie
de Ventilation. Exterieurement, la maconnerie est recouverte d'une
epaisse couche de terre.

Abris pour les hommes et autres locaux. Dans les forts, il existe des
abris pour la garnison entiere. Ceux qui sont destines k la garde des
remparts et aux servants des pieces sont places sous les traverses.

Les abris pour les bommes qui ne sont pas de service soit dans le
fort ou dans les batteries annexes, sont places ordinairement sur le
front de gorge. Ils sont ä deux etages, s'etendent sur presque toute la
longueur de la courtine et forment des chambres assez commodes dispo-
sees de facon que leur grand axe soit perpendiculaire k la ligne de feu
de la courtine. Les fenetres regardent du cöte du fosse ou de la cour
de gorge.

Outre les locaux que nous venons d'enumerer, certains forts detaches

sont aussi pourvus de depöts speciaux pour le materiel de l'artil-
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lerie et du genie, de magasins ä approvisionnements, de locaux pour
infirmerie, de logements pour ofliciers, d'ecuries, etc.

Tous les forts indistinctement sont pourvus d'eau potablc, de
cuisines, de cantines et de latrines.

Batteries annexes. — Les batteries annexes fönt partie integrante
du fort et se construisent dejä en temps de paix.

Les abris sous les traverses, les depöts de projectiles et les magasins
k poudre se fönt generalement en charpente : leur construetion se
termine lorsqu'on met une place en etat de defense.

Les batteries annexes sont placees sur les flancs des forts avec leur
fosse en correspondance avec celui de la gorge du fort; leur ligne de
feu fait un angle droit avec la capitale du fort et a, dans chaque batterie,
le developpement necessaire pour un armement de 6 pieces.

Leur relief est limite et repond dans une certaine mesure au besoin de
soustraire les pieces h l'effet des projectiles ennemis et ä la vue de
l'assaillant, tout en gardant un tir rasant.

II y a, pour deux pieces, une traverse recouvrant un depöt de projectiles

creuse dans le parapet et formant abri pour les servants. Chaque
batterie a en outre un depöt special pour projectiles charges ct un
magasin k poudre. Ce dernier est place dans l'aile opposee au fort. Ces
batteries sont fermees ä la gorge par une palissade. Les pieces placees
sur les flancs du fort battent efficacement le terrain en avant et defen -

dent l'ouvrage contre une attaque de vive force.
Batteries intermödiaires. — Tandis que les forts et les batteries

annexes ont pour but special de eontrebattre les batteries de premiere
position que l'adversaire construit k deux ou trois kilometres de la ligne
des forts, les batteries intermediaires sont destinees k s'opposer ä la
construetion des batteries de seconde position que l'ennemi cherche ä
etablir ä 800 metres environ de la ligne precitee et ä empöcher l'ouverture

de la premiere parallele.
Les.batteries intermediaires ont le caractere d'ouvrages de campagne

et se construisent pendant le siege; leur nombre varie avec le terrain et
la force des combattants. Elles ressemblent aux batteries annexes et
sont, dans la regle, armees de 6 pieces. La hauteur de l'epaulement ne
depasse pas 2m.40 dont lm.40 seulement en dehors du sol, le reste s'ob-
tient en enterrant la batterie. Pour defendre ces batteries, on etablit des
retranchements rapides pour l'infanterie.

Batteries de position. — On appelle ainsi de petits forts fermes ä la

gorge, qui se construisent dejä en temps de paix pour battre certaines
positions que les forts ne commandent qu'incompletement. Ces
ouvrages doivent pouvoir resister ä une attaque de vive force; leurs
remparts different peu de ceux des forts que nous avons decrits.

Corps de place. — Depuis 1815, les ingenieurs allemands ont adopte
les idees de Montalembert et de Carnot, c'est-ä-dire le Systeme
polygonal plus ou moins modifie. Depuis la campagne de 1870-71, aucune
enceinte continue nouvelle n'a ete construite en Allemagne; dans
les places de Metz, Strasbourg, Mayence et Coblentz on s'est borne ä
quelques rectifications ou modifications de detail aux eneeintes dejä
existantes. Les fortifications de Cologne offriront un exemple de la
maniere dont les ingenieurs prussiens entendent l'organisation du corps de
place d'un grand camp retranche.

La nouvelle enceinte de Magdebourg, commenece avant la guerre
franco-allemande, presente une grande simplicite de trace. Les capon-
nieres sont placees aux saillants, de deux en deux, de facon qu'une ca-
ponniere puisse battre deux flancs.

Les caponnieres organisees pour le flanquement par l'artillerie auront



- 309 —
deux etages de feux; chaque etage comprend 3 pieces, dont deux bat-
tent le fosse proprement dit et une le chemin de ronde. La contrescarpe
est en magonnerie avec des galeries ä feux de revers organisees pour
la guerre souterraine.

L'escarpe est en terre avec mur detache en avant.
Le relief du corps de place est modere; les remparts sont etablis

d'apres les memes regles que ceux des grands forts detaches en ce
qui concerne la distribution des traverses, la construetion des
magasins ä poudre pour la consommation journaliere, les locaux pour le
chargement des projectiles, les depöts ä projectiles et les abris blindes
pour la garnison.

RASSEMBLEMENT DE TROUPES DE 1878.

Le commissaire des guerres de la Ilc division d'armee, a adresse aux
autorites des communes situees dans la zone des manoeuvres la circulaire

ci-apres:
Tit. — Conformement ä l'arrete du Conseil föderal du 11 decembre

1875, la II' division d'armöe, forte d'environ 9,500 liommes et 1700
chevaux, fera ses manceuvres du 5 au 20 septembre sous le commandement
de M. le colonel-divisionnaire Lecomte, dans la zone Fribourg-Payerne-
Morat-Berne et environs, pour les manoeuvres de campagne (15-20
septembre), et pour les cours preparatoires, dans les localites fixees par
le tableau des ecoles militaires de 1878.

Sauf quelques bivouacs, s'il y a lieu, pendant les manoeuvres de
division, les troupes ainsi que les officiers de compagnie seront loges dans
des cantonnements, et ce n'est qu'exceptionnellement qu'ils pourraient
etre loges chez les particuliers.

Par cantonnements on comprend tous les locaux spacieux, tels que
salles, magasins, granges, etc., ä l'abri du courant d'air et de l'hu-
midite.

Outre les ecuries, on pourra se servir pour abriter les chevaux des
loqaux couverts, k l'abri du courant d'air, dans desquels on fera l'ins-
tallation necessaire pour qu'on puisse les attacher et pour qu'ils soient
separes au moyen d'une barriere (lattes ou planches).

L'espace pour le logement des hommes et des chevaux est calcule ä
raison de 0,75 m. de large sur 1,80 m. de long pour l'homme, et 1,50 m.
de large sur 2,70 de long pour le cheval, les allees non comprises.

Outre les cantonnements et les ecuries, ainsi que leur eclairage, vous
aurez ä fournir les bureaux et les logements des etats-majors, les locaux
pour corps de garde, salles d'arret, salles pour les malades, ateliers pour
les ouvriers, cuisines (dans le cas oü les troupes n'etabliraient pas de
cuisines de campagne), places de parc et de tir, latrines, ainsi que la
paille pour les cantonnements et la litiere pour les chevaux.

Les frais öventuels necessitös par l'etablissement de porte-manteaux,
rateliers d'armes, Separation .entre les chevaux, construetion des latrines
seront ä la charge de l'administration federale ; toutefois on devra veiller
ä Ia plus stricte economie.

La subsistance tant pour les hommes que pour les chevaux sera fournie

par les magasins federaux
Si toutefois, pendant les manoeuvres de division, vous etiez appele k

fournir la subsistance ä certains corps de troupes, vous auriez droit ä
l'indemnite reglementaire (1 fr. la ration de vivres etl fr. 80c. la ration
de fourrage).

La paille et le bois pour les bivouacs sont k la charge de l'administra-
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